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Demande d’autorisation de construire – Construction de 7 
villas (5 d'un logement et 2 de deux logements) et d'une route 
d'accès, Grimisuat 

Titre du projet de construction  
Construction de 7 villas (5 d'un logement et 2 de deux logements) et d'une route 
d'accès 

No pour consultation eConstruction  
5000f08d 

Requérant(e)s et auteur(e) de plans - Entreprise 
Sovalco SA 

Auteur(e) de plans  
Jérémie Bonvin 

Parcelle(s) 
Parcelles 660, 668, 669, 670 et 5710, No Folio 6, Lieu-dit Les Grandpras, Sussempy 

Coordonnées 
1'122'863 2'596'019 

Propriétaire(s)  
SPS Financement Immobilier Sàrl 

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
Zone d'habitat individuel H30 

Moyen de droit / Consultation  
Le(s) dossier(s) est (sont) consultable(s) sur la plateforme eConstruction et auprès de 
l’administration communale, au 1er étage, guichet no 6, les jours ouvrables. 
Les oppositions/réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la 
qualité pour agir, doivent être formulées par écrit et adressées soit par courrier (le 
timbre postal faisant foi) à Administration communale, Place Mgr Gabriel Balet 1, 1971 
Grimisuat, soit déposées sous format numérique directement sur la plateforme 
eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le 
Bulletin officiel (eBO). La commune vous rend attentifs aux modalités mentionnées à 
l'article 47 LC concernant le délai et la forme. 

Point de contact  
Commune de Grimisuat 
Place Mgr Gabriel Balet 1 
1971 Grimisuat 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai : 15.12.2025 
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Demande d’autorisation de construire – Demande 
d’autorisation de construire - Rénovation, 
transformation et agrandissement d'une grange, Grimisuat 

Titre du projet de construction  
Rénovation, transformation et agrandissement d'une grange 

No pour consultation eConstruction  
b30817ba 

Requérant(e)s et propriétaire(s) 
Daniel Baechli 

Auteur(e) de plans  
Hans rudolf VonRickenbach 

Auteur(e) de plans - Entreprise  

Architectes Associés von Rickenbach, Torrent Sàrl 

Parcelle(s) 
Parcelle 1657, No Folio 14, Lieu-dit Prafardé 

Coordonnées 
1'122'081 2'594'812 

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
Zone village 

Moyen de droit / Consultation  
Le(s) dossier(s) est (sont) consultable(s) sur la plateforme eConstruction et auprès de 
l’administration communale, au 1er étage, guichet no 6, les jours ouvrables. 
Les oppositions/réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la 
qualité pour agir, doivent être formulées par écrit et adressées soit par courrier (le 
timbre postal faisant foi) à Administration communale, Place Mgr Gabriel Balet 1, 1971 
Grimisuat, soit déposées sous format numérique directement sur la plateforme 
eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le 
Bulletin officiel (eBO). La commune vous rend attentifs aux modalités mentionnées à 
l'article 47 LC concernant le délai et la forme. 

Point de contact  
Commune de Grimisuat 
Place Mgr Gabriel Balet 1 
1971 Grimisuat 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai : 15.12.2025 
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Demande d’autorisation de construire – Demande 
d’autorisation de construire - modification de la façade 
Ouest, réalisation d'une baie vitrée, Grimisuat 

Titre du projet de construction  
Modification de la façade Ouest, réalisation d'une baie vitrée 

No pour consultation eConstruction  
f840a155 

Requérant(e)s 
Michel Sottas 

Auteur(e) de plans et propriétaire(s) 
Mireille Nicolin 

Parcelle(s) 
Parcelle 1850, No Folio 16, Lieu-dit Les Places 

Coordonnées 
1'121'642 2'594'575 

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
Zone d'habitat individuel H30 

Moyen de droit / Consultation  
Le(s) dossier(s) est (sont) consultable(s) sur la plateforme eConstruction et auprès de 
l’administration communale, au 1er étage, guichet no 6, les jours ouvrables. 
Les oppositions/réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la 
qualité pour agir, doivent être formulées par écrit et adressées soit par courrier (le 
timbre postal faisant foi) à Administration communale, Place Mgr Gabriel Balet 1, 1971 
Grimisuat, soit déposées sous format numérique directement sur la plateforme 
eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le 
Bulletin officiel (eBO). La commune vous rend attentifs aux modalités mentionnées à 
l'article 47 LC concernant le délai et la forme. 

Point de contact  
Commune de Grimisuat 
Place Mgr Gabriel Balet 1 
1971 Grimisuat 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai : 15.12.2025 
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Demande d’autorisation de construire – la construction 
d'une maison d'habitation de deux logements, Grimisuat 

Titre du projet de construction  
la construction d'une maison d'habitation de deux logements 

No pour consultation eConstruction  
5706fb83 

Requérant(e)s et auteur(e) de plans - Entreprise 
AMT Totale Sàrl 

Auteur(e) de plans  
Telmo Amaral Moreira 

Parcelle(s) 
Parcelle 572, No Folio 5, Lieu-dit Les Grandpras 

Coordonnées 
1'122'781 2'595'716 

Propriétaire(s)  
Denise et Jean-Michel Roux 

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
Zone d'habitat individuel H30 

Moyen de droit / Consultation  
Le(s) dossier(s) est (sont) consultable(s) sur la plateforme eConstruction et auprès de 
l’administration communale, au 1er étage, guichet no 6, les jours ouvrables. 
Les oppositions/réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la 
qualité pour agir, doivent être formulées par écrit et adressées soit par courrier (le 
timbre postal faisant foi) à Administration communale, Place Mgr Gabriel Balet 1, 1971 
Grimisuat, soit déposées sous format numérique directement sur la plateforme 
eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le 
Bulletin officiel (eBO). La commune vous rend attentifs aux modalités mentionnées à 
l'article 47 LC concernant le délai et la forme. 

Point de contact  
Commune de Grimisuat 
Place Mgr Gabriel Balet 1 
1971 Grimisuat 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai : 15.12.2025 
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